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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l'accès à l'information. Vous trouverez, ci-annexée, une note explicative 
concernant l'exercice de ce recours. 
  
Veuillez agréer, , mes sincères salutations. 
 

 
 
Lisa Lavoie 
Responsable ministérielle de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 




